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Dépôt 

Il est proposé de modifier l’article 38 de la loi sur les finances de l’Etat (LFE) pour que soit entériné le 

principe de l’élaboration annuelle d’un plan financier sur cinq ans. Ce plan financier devrait être présenté 

chaque année au Grand Conseil qui en prendrait acte avant la présentation du budget de l’année suivante. 

Développement 

En son article 86d, la loi sur les communes (LCo) rend obligatoire l’établissement pour toute commune d’un 

plan financier sur cinq ans. Ce plan doit être établi au moins une fois par an, présenté à la commission 

financière et transmis au législatif communal. L’article 43c du règlement d’exécution de la loi sur les 

communes (ReLCo) précise encore les modalités de présentation de ce plan financier. 

 

Partant de cette situation imposée aux exécutifs communaux, il semble incompréhensible que le Canton ne 

dispose pas d’une telle disposition lui imposant de proposer lui aussi un tel document à son législatif. Il est 

difficilement justifiable, dans ce domaine précis, que le Canton exige des communes des obligations qu’il ne 

souhaiterait pas exiger de lui-même. 

 

Nous proposons donc que l’article 38 de la loi sur les finances de l’Etat (LFE) soit modifié pour y insérer le 

principe de l’élaboration annuelle d’un plan financier. Ce plan devrait, par analogie aux dispositions 

s’appliquant aux communes, être présenté à la CFG et au Grand Conseil qui en prendrait acte avant que ne 

lui soit présenté le budget de l’année à venir. 

 

Le Conseil d’Etat élabore déjà un tel document. Cependant, celui-ci n’est pas présenté systématiquement au 

Grand Conseil. Une présentation annuelle ne pourrait qu’améliorer la situation. Bien que l’établissement 

d’un plan financier soit toujours un exercice périlleux, il n’en demeure pas moins qu’il apporterait une aide 

aux décisions que doit prendre le Parlement cantonal. Le Conseil d’Etat fait, de toute manière, bien souvent 

référence à ce document lorsqu’il doit argumenter devant le Parlement. Une totale transparence apparaît donc 

très utile en la matière. 

 

La présente motion demande de modifier l’article 38 de la LFE pour l’amener à la situation souhaitée. Elle 

laisse par contre le soin au Conseil d’Etat de modifier l’article à sa convenance et de modifier également le 

règlement d’exécution en conséquence pour préciser les exigences liées à ce plan financier. 

 

— 

                                                 
∗

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


